
DATES, HORAIRES ET LIEUX

FRAIS

PUBLIC
Agriculteurs de la région Ile-de-France possédant un Certiphyto « décideur en
entreprise non soumise à agrément » (anciennement « décideur en exploitation
agricole ») qui se termine avant juillet 2024.

Dates Horaires Adresses

29/11/2023

16/01/2024 9h00 - 17h30

Chambre d’Agriculture
418 rue Aristide Briand 

77350 Le Mée-Sur-Seine

04/12/2023

17/01/2024
9h00 - 17h30

Chambre d'Agriculture 
2 avenue Jeanne d’Arc

78150 LE CHESNAY

24/01/2024

06/02/2024
9h00 - 17h30

Coopérative agricole
Face aérodrome D215

77320 JOUY SUR MORIN

Tarif applicable aux ayant-droits VIVEA : Gratuit
Pensez à valider votre consentement reçu par mail de vivéa (pensez à vérifier vos spams).

Tarif autres publics : 200€
Salariés agricoles : vous pouvez demander une prise en charge financière (45% du coût de la
formation) auprès d’OCAPIAT (dispositif BOOST COMPTENCES). Votre demande de prise en
charge doit être faite au plus tôt 2 mois avant le début de la formation et IMPÉRATIVEMENT
au plus tard la veille du jour de la formation via votre espace OCAPIAT.
Contact : OCAPIAT, Tél : 01 40 19 41 20, www.ocapiat.fr
Crédit d’impôt (chef d’entreprise) : vous pouvez bénéficier d’un crédit d’impôt d’un montant
correspondant au total des heures passées à la formation, multiplié par le taux horaire du
SMIC (10,48€) dans la limite de 40 heures par année civile et par entreprise (par exemple, 7

heures x 10,48 = 73,36 euros).
Service de remplacement : Le service de remplacement peut mettre à votre disposition un
agent de remplacement lors de vos absences. Contact Ouest IDF et petite couronne :

01.39.53.73.94 / Contact 77 : 01.64.79.30.56)
Les repas et les déplacements sont à la charge des participants.
Une attestation de fin de formation vous sera adressée après le stage.
En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l'organisme de formation : le contrat
est résilié et le règlement de la formation est remboursé au participant en totalité.

Les conditions générales et le règlement intérieur sont disponibles sur demande, auprès du
service formation de la Chambre d’agriculture de région Ile-de-France.

Renseignements :

Julie Elbé
Chargée de mission Certiphyto
Tél. : 01 39 23 42 27 / 06 48 92 61 80
E-mail :
certiphyto@idf.chambagri.fr 

Inscriptions : 
https://www.cognitoforms.com/caridf/formulairedi
nscriptioncertiphyto
Léonore Montaigne
Chambre d‘agriculture de Région Ile-de-France
2 avenue Jeanne d’Arc
78150 LE CHESNAY
Tél. : 01 39 23 42 38
E-mail : formation@idf.chambagri.fr 

http://www.ocapiat.fr/
https://www.cognitoforms.com/caridf/formulairedinscriptioncertiphyto
https://www.cognitoforms.com/caridf/formulairedinscriptioncertiphyto


OBJECTIFS DE LA FORMATION : Renouveler son Certiphyto
- Savoir identifier et évaluer les risques liés à l’utilisation des produits
phytosanitaires tant pour les personnes que pour l’environnement

- Mettre en place des stratégies pour réduire l’utilisation de ces produits

Intervenant(s) : 

Julie ELBE – Chargée de mission Certiphyto - CARIDF

Formation conçue par la Chambre d’agriculture de Région Ile-de-France

Moyens pédagogiques:

Pré-évaluation des notions maîtrisées et de celles à 
approfondir
Diaporama
Livret de formation
Exercices pratiques et activités sous forme de jeux
Echanges et partages d’expérience

PROGRAMME :

Matin : 

Réglementation et sécurité environnementale
Cadre réglementaire français

Risques pour l’environnement et principales voies de 
contamination

Prévention des risques environnementaux

Santé, sécurité, applicateur et espace ouvert au public
Risques liés à l’utilisation des produits phytosanitaires

Mesures à prendre pour réduire les risques pour la santé 
humaine

Après-midi : 

Réduction de l’usage, méthodes alternatives
Techniques alternatives 

Evaluation de la nécessité d’intervenir

Evaluations des participants

Pour l’inscription :

Léonore Montaigne / Tél : 01 39 23 42 38

Email : formation@idf.chambagri.fr

Pour tout renseignement :

Julie ELBÉ, chargée de mission Certiphyto

Tél : 01 39 23 42 27 ou 06 48 92 61 80 

Email : julie.elbe@idf.chambagri.fr

http://extranet.vivea.fr/hapi/Logo/DowloadLogo/92
http://extranet.vivea.fr/hapi/Logo/DowloadLogo/92
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